
(Commentaire émis à la suite du Manifeste des citoyens-mangeurs du Québec) 
 
Engagé les moyens nécessaires pour que TOUTES les personnes vivant sur le territoire 
du Québec puissent manger à sa faim. Cela n'est pas seulement une question 
d'accessibilité, de quantité et de production mais ça veut aussi dire d'AVOIR assez 
d'ARGENT pour payer la nourriture qu'il ou qu'elle consomme. Si le chèque d'aide 
sociale pour une personne seule continue d'être limité à 560$/mois alors que toutes les 
dépenses reliées au loyer, à l'électircité etc. augmentent, ces personnes ne sont pas en 
mesure de se procurer des aliments sains et nutritifs parce qu'il n'ont tout simpleement 
pas la capacité monétaire de le faire, et cela veut dire que ces gens sont trop PAUVRES 
pour se procurer ce dontils ont besoins pour se nourrir. Au Québec en 2007, cette 
situation est et demeure inacceptable.  
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